
( 1\0 223. ) 

Chamhr« des Ilepréseutants. 

StA!'iCE llU 16 JUILLET f8Ut. 

RUSPE~SION DES OPÉHATIO~S DE MO;'\N.\ Y,\Grn E11 D'i\FlPINAGI~. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS. 

Le directeur de la fabrication des monnaies, M. Allard, usant du droit 
stipulé par l'article 9 de la Convcntiou intervenue entre le Gouvernement 
et lui: le 12 janvier f 8781 l'a dénoncée pour le H, août i 89 J. 

Le Gouvernement se préoccupe des mesures à prendre par suite de cette 
détermination. 

Y a-t-il lieu de maintenir le système de l'entreprise? 
Faut-il adopter la fabrication en régie et éventuellement dans quelles 

conditions? 
J'ai cru devoir consulter à cet égard [a Commission monétaire instituée 

par l'arrèté royal du 2 an-il -1891 et par cinq voix contre deux clic a 
exprimé l'avis qu'il serait désirable que l'entreprise de b Monnaie fut confiée 
à la Banque Nationale. 11 semble. c11 effet: tout naturel de confier la fabri 
cation <les espèces l1 l'établissement qui doit pourvoir ù l'émission et au 
remboursement de la monnaie de papier, et qui est le mieux ù mèmc de 
régler les frappes en parfaite harmonie avec les intérêts généraux du 
pays. 

Le Gouvernement estime lui aussi que la solution indiquée serait la 
meilleure cl il se meltru en rappot't. i1 et· sujet avec la Banque Nationale. 

Jfois en attcnduut 11uc ia quc!:>lio11 soit résolue; des mesures provisoires 
s'i111pose11l cl ccst l"ol~jd du pn'·s('III projcl (k loi. 

l.1·!) op(··ralion!) de 11101111.1) age d d'afünagc seront suspendues; 1u.w, il 
,·011, i1·11I d1· m· pas l;1Î:-.:-,<•r se· c1,··:-.orga11ist•1· !1· pt•1·so1111c! des alt·li1•,·~ el de 
pn··\ oir I(' 1·as 011 11a 1· ~1111 .- d' 111 u· di 11ti 11111 io11 ~1·11~i hll' d(• "011 1·1i:·.i j..,..,t'. la 
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Banque serait dans l'obligation de demander une solution d'urgence pour la 
reprise immédiate de la fabrication. 

Le crédit extraordinaire de 54,~00 francs; mentionné à l'article 2, a pour 
but de pourvoir à cette éventualité pendant un terme de six mois. Il com 
porte à concurrence de 8~~00 francs les ressources nécessaires pour assurer 
la conservation du personnel reconnu indispensable en temps de chômage, 
et 26,000 pour les dépenses à faire au cas de remise en marche des ateliers 

. (achats de combustible, rnain-d'œuvrecomplémentaire, matériaux divers, etc.). 
Celle seconde partie du crédit ne serait qu'une avance éventuelle de fonds, 
puisqu'elle ne résulterait que de la fabrication <l' espèces pour lesquelles les 
retenues habituelles seraient opérées et compenseraient; et uu-rlelù, les 
avances du Trésor. 

Le matériel appartenant à l'État est insuffisant pour effectuer des fabrica 
tions d'or de quelque importance. Mais l'article 8 de la Convention du 
8 janvier 1878 donne au Gouvernement le droit de reprendre pour son 
compte, à dire d'experts, tout ou partie du matériel appartenant à M. Allard. 
Le Gouvernement usera de cc droit. c11 temps opportun; c'est-à-dire; aussitôt 
qu'une détermination aura été prise quant au mode d'exploitation à adopter. 
En attendant, l'entrepreneur actuel consent à laisser pendant six mois son 
matériel il la disposition de l'État sous conditions de bonne garde et 
d'entretien. 

A raison de la date rapprochée à laquelle est fixée la retraite de M. Allard, 
je vous prie, Messieurs, de foire du projet de loi ci-annexé l'objet de vos 
plus prochaines délibérations. 

Le Minisln des Fintmees, 

A. JfüEHNAEHT. 
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PROJET DE LOI. 

· iôpo(b II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre.Ministre des Finances, 

Nous AvoNs .rnntrt ET AnnhoNs : 

Notre ~linistn'. des Finances préserucra, en Notre Nom, 
a la Chambre des Rl'préscntants, le projet de loi dom la 
teneur suit : 

:\RTICLE PIIF.~IIF.R. 

Le Ministre des Finances est autorisé i1 suspendre jusqu'au 
1 ::> février 1892 les opérations du n1onnayngc, et à fermer le 
hurcau du change aux matières destinées soir ;1 èrrc mor, 
nayées, soit /1 ètrc affinéc3. 
Toutefois, il conservera aux frais 1h~ 1'1t1a1, le personnel des 

ateliers nèecssaire 11 la reprise du monnayage. 
Il pourra organiser provisoirement la lubrication des 

monnaies en régie, sïl juge que la reprise des travaux avnnt 
le délai ci-dessus fixé est nécessaire. 

Anr. '2. 

Il est ouvert :111 Département des Finances un crédit extra 
ordinaire de 3/t,U00 francs, destiné i1 couvrir les dépenses a 
résulter de l'organisation provisoire iles nteliers de la l\tonnaie. 
JI sera couvert par les ressources générales du Trésor. 

Donné à Ostende, le HS juillet t 891 . 

LÉOPOLD. 

Pnr le Hoi : 

l.e Minist,·e des Finances, 

,\, liEERNAlrnT • 


